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A propos de la législation fédérale
sur les arts et métiers.

Par Charles Schürch.

Les ouvriers et ouvrières occupés dans l'industrie suisse ne
sont pas tous protégés par la loi sur le travail dans les fabriques;
il s'en faut de beaucoup. Selon le dernier recensement, leur
nombre n'atteignait que le 41 fo. Les autres ne sont protégés que
par les insuffisantes législations cantonales, et encore leur nombre
est limité. Il en est qui ne s'appliquent qu'aux ouvrières, ou à

certaines catégories d'employés. Aussi, depuis longtemps, le
besoin d'une législation fédérale sur les arts et les métiers s'est fait
sentir. Ce désir s'est même exprimé avec force par le peuple,
il y a vingt ans, lorsqu'il donna à la Confédération le droit de
légiférer dans le domaine des arts et métiers. Tous les cantons
contre un seul demi-canton et 232,457 citoyens contre 92,561
affirmèrent cette nécessité, le 5 juillet 1908, en adoptant l'article
constitutionnel 34ter.

Le programme que le Conseil fédéral traçait alors était vaste
et bien fait pour donner satisfaction aux intéressés: tant aux
ouvriers qu'aux patrons. Ce programme prévoyait la reconnaissance

des syndicats professionnels de patrons et d'ouvriers, les
conseils de prud'hommes, le contrat d'apprentissage, le contrat de
travail, le contrat collectif, la lutte contre la concurrence déloyale,
la réglementation du colportage et des soumissions, les tribunaux
de conciliation et d'arbitrage en cas de grève, lutte contre les
causes du chômage, etc.

Le vote du 5 juillet 1908 était l'aboutissement d'un gros effort
fourni autant par les organisations ouvrières que par celles des
arts et métiers, bien que les intérêts de ces deux groupes ne fussent
pas identiques. Tandis que l'Union des arts et métiers visait avant
tout à renforcer la situation des classes moyennes, le but des
organisations ouvrières était d'obtenir une loi sur la protection des
travailleurs. Mais pour légiférer dans le domaine de la petite
industrie et de l'artisanat, jusqu'alors réservé uniquement aux can-
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